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DIRECTIVE 2014/.../UE  

DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 

concernant le gel et la confiscation des instruments  

et des produits du crime dans l'Union européenne 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 82, 

paragraphe 2, et son article 83, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen1, 

vu l'avis du Comité des régions2, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire3, 

1 JO C 299 du 4.10.2012, p. 128. 
2 JO C 391 du 18.12.2012, p. 134. 
3 Position du Parlement européen du 25 février 2014 (non encore parue au 

Journal officiel) et décision du Conseil du …. 
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considérant ce qui suit: 

(1) La criminalité organisée transfrontière, y compris les organisations criminelles de type 

mafieux, poursuit essentiellement des fins lucratives. Par conséquent, les autorités 

compétentes devraient disposer des moyens de dépister, geler, gérer et confisquer les 

produits du crime. Toutefois, la prévention de la criminalité organisée et la lutte contre 

celle-ci devraient, pour être efficaces, passer par la neutralisation des produits du crime 

et devraient s'étendre, dans certains cas, à tous les biens provenant d'activités à 

caractère criminel. 

(2) Les groupes criminels organisés ne connaissent pas de frontières et acquièrent de plus 

en plus d'avoirs dans des États membres autres que ceux dans lesquels ils sont basés et 

dans des pays tiers. La nécessité d'une coopération internationale efficace en matière 

de recouvrement d'avoirs et d'entraide judiciaire devient de plus en plus criante. 

(3) Parmi les méthodes les plus efficaces de lutte contre la criminalité organisée figurent le 

fait d'assortir de conséquences juridiques graves la commission d'un tel crime, ainsi 

qu'une détection efficace, et le gel et la confiscation des instruments et des produits 

du crime. 

(4) Bien que les statistiques existantes soient limitées, les montants qui sont recouvrés 

dans l'Union sur les produits du crime paraissent insuffisants par rapport aux 

estimations de ces produits. Des études indiquent que, bien qu'elles soient 

réglementées par le droit de l'Union et le droit national, les procédures de confiscation 

ne sont pas appliquées autant qu'elles pourraient l'être. 

(5) L'adoption de règles minimales permettra de rapprocher les régimes en vigueur dans 

les États membres en matière de gel et de confiscation, ce qui renforcera la confiance 

mutuelle et l'efficacité de la coopération transfrontière. 
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(6) Le programme de Stockholm et les conclusions du Conseil "Justice et affaires 

intérieures" sur la confiscation et le recouvrement des avoirs adoptées en juin 2010 

soulignent l'importance d'une identification, d'une confiscation et d'une remise en 

circulation plus efficaces des avoirs d'origine criminelle. 

(7) Le cadre juridique actuel de l'Union en matière de gel, de saisie et de confiscation 

des avoirs se compose de l'action commune 98/699/JAI1, de la 

décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil2, de la décision-cadre 2003/577/JAI 

du Conseil3, de la décision-cadre 2005/212/JAI du Conseil4 et de la décision-

cadre 2006/783/JAI du Conseil5. 

(8) Il ressort des rapports de la Commission sur la mise en œuvre des 

décisions-cadres 2003/577/JAI, 2005/212/JAI et 2006/783/JAI que les régimes 

existants de confiscation élargie et de reconnaissance mutuelle des décisions de gel et 

de confiscation ne sont pas pleinement efficaces. Les différences entre les législations 

des États membres constituent en effet une entrave à la confiscation. 

1 Action commune 98/699/JAI du 3 décembre 1998 adoptée par le Conseil sur la base de 
l'article K.3 du traité sur l'Union européenne, concernant l'identification, le dépistage, le 
gel ou la saisie et la confiscation des instruments et des produits du crime (JO L 333 
du 9.12.1998, p. 1). 

2 Décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil du 26 juin 2001 concernant le blanchiment 
d'argent, l'identification, le dépistage, le gel ou la saisie et la confiscation des 
instruments et des produits du crime (JO L 182 du 5.7.2001, p. 1). 

3 Décision-cadre 2003/577/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à l'exécution dans 
l'Union européenne des décisions de gel de biens ou d'éléments de preuve (JO L 196 
du 2.8.2003, p. 45). 

4 Décision-cadre 2005/212/JAI du Conseil du 24 février 2005 relative à la confiscation 
des produits, des instruments et des biens en rapport avec le crime (JO L 68 
du 15.3.2005, p. 49). 

5 Décision-cadre 2006/783/JAI du Conseil du 6 octobre 2006 relative à l'application du 
principe de reconnaissance mutuelle aux décisions de confiscation (JO L 328 
du 24.11.2006, p. 59). 
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(9) La présente directive vise à modifier et à étendre les dispositions des 

décisions-cadres 2001/500/JAI et 2005/212/JAI. Ces décisions-cadres devraient être 

partiellement remplacées pour les États membres liés par la présente directive. 

(10) Les États membres sont libres d'engager des procédures de confiscation liées à une 

affaire pénale devant toute juridiction compétente. 

(11) Il est nécessaire de clarifier la notion existante de produits du crime afin d'y inclure 

non seulement les produits directs du crime, mais aussi tous les gains indirects, 

y compris le réinvestissement ou la transformation ultérieurs des produits directs. 

Ainsi, les produits peuvent comprendre tout bien, y compris celui qui a été transformé 

ou converti, en totalité ou en partie, en d'autres biens, et celui qui a été mêlé à des 

biens acquis légitimement, à concurrence de la valeur estimée des produits qui y ont 

été mêlés. Ils peuvent aussi comprendre les revenus ou autres avantages dérivés des 

produits du crime, ou dérivés des biens en lesquels ces produits ont été transformés ou 

convertis ou des biens auxquels ils ont été mêlés. 

(12) La présente directive prévoit une définition large des biens qui peuvent faire l'objet 

d'un gel ou d'une confiscation. Cette définition comprend les actes juridiques ou 

documents attestant d'un titre ou d'un droit sur le bien. Ces actes ou documents 

pourraient, par exemple, inclure des instruments financiers ou des documents pouvant 

donner lieu à des créances et qui se trouvent normalement en possession de la personne 

concernée par les procédures pertinentes. La présente directive est sans préjudice des 

procédures nationales en vigueur relatives à la conservation d'actes juridiques ou de 

documents attestant d'un titre ou d'un droit sur un bien, telles qu'elles sont appliquées 

par les autorités nationales compétentes ou des entités publiques conformément 

au droit national. 
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(13) Le gel et la confiscation au titre de la présente directive sont des notions autonomes, 

qui ne devraient pas empêcher les États membres de mettre en œuvre la 

présente directive en ayant recours à des instruments qui, conformément au droit 

national, seraient considérés comme des sanctions ou d'autres types de mesures. 

(14) Lors de la confiscation d'instruments et de produits du crime à la suite d'une décision 

de justice définitive et de biens d'une valeur équivalente à ces instruments et produits, 

la notion large d'infractions pénales couverte par la présente directive devrait 

s'appliquer. La décision-cadre 2001/500/JAI exige des États membres qu'ils permettent 

la confiscation des instruments et produits du crime à la suite d'une condamnation 

définitive et qu'ils permettent la confiscation des biens dont la valeur correspond à 

celle des instruments et produits du crime. Ces obligations devraient être maintenues 

pour les infractions pénales ne relevant pas de la présente directive et la notion de 

produits telle qu'elle est définie dans la présente directive devrait être interprétée de la 

même manière en ce qui concerne les infractions pénales ne relevant pas de la 

présente directive. Les États membres sont libres de définir la confiscation de biens 

d'une valeur équivalente comme une mesure subsidiaire ou alternative à la confiscation 

directe, le cas échéant, conformément à leur droit national. 
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(15) Sous réserve d'une condamnation définitive pour une infraction pénale, il devrait être 

possible de confisquer des instruments et produits du crime ou des biens dont la valeur 

correspond à celle de ces instruments ou produits. Une telle condamnation définitive 

peut aussi résulter d'une procédure par défaut. Lorsque la confiscation sur la base d'une 

condamnation définitive n'est pas possible, il devrait toutefois être toujours possible, 

dans certaines circonstances, de confisquer des instruments et produits, au moins en 

cas de maladie ou de fuite du suspect ou de la personne poursuivie. Cependant, dans 

ces cas de maladie et de fuite, l'existence de procédures par défaut dans les 

États membres serait suffisante pour respecter cette obligation. Lorsque le suspect ou 

la personne poursuivie est en fuite, les États membres devraient prendre toutes les 

mesures raisonnables et ils peuvent exiger que la personne concernée soit citée à 

comparaître ou informée de la procédure de confiscation. 

(16) Aux fins de la présente directive, il convient d'entendre par "maladie" l'incapacité du 

suspect ou de la personne poursuivie d'être présent pendant une période prolongée lors 

de la procédure pénale, en conséquence de quoi la procédure ne peut se poursuivre 

dans des conditions normales. Il peut être demandé au suspect ou à la personne 

poursuivie de prouver sa maladie, par exemple au moyen d'un certificat médical, que la 

juridiction devrait pouvoir rejeter si elle le juge insatisfaisant. Il ne devrait pas être 

porté atteinte au droit de cette personne à être représentée par un avocat. 

(17) Lors de la mise en œuvre de la présente directive en ce qui concerne la confiscation de 

biens dont la valeur correspond à celle des instruments, les dispositions pertinentes 

pourraient être applicables lorsque, au vu des circonstances particulières de l'espèce, 

une telle mesure est proportionnée, compte tenu en particulier de la valeur des 

instruments concernés. Les États membres peuvent aussi prendre en considération le 

fait que la personne condamnée est responsable ou non de l'impossibilité de procéder à 

la confiscation des instruments ainsi que l'étendue de cette responsabilité. 
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(18) Lors de la mise en œuvre de la présente directive, les États membres peuvent prévoir 

que, dans des circonstances exceptionnelles, la confiscation ne devrait pas être 

ordonnée dans la mesure où, conformément à leur droit national, une telle mesure 

constituerait une contrainte excessive pour la personne concernée, sur la base des 

circonstances de chaque cas particulier qui devraient être déterminantes. Les 

États membres devraient faire un usage très restreint de cette possibilité et ne devraient 

être autorisés à prévoir qu'une confiscation ne peut être ordonnée que dans les cas où 

cette confiscation placerait la personne concernée dans une situation dans laquelle il lui 

serait très difficile de survivre. 

(19) Les groupes criminels se livrent à un large éventail d'activités criminelles. Afin de 

s'attaquer efficacement à la criminalité organisée, il peut exister certaines situations 

dans lesquelles il convient de faire suivre la condamnation pénale de la confiscation 

non seulement des biens liés à un crime déterminé, mais aussi de biens 

supplémentaires identifiés par la juridiction comme constituant les produits d'autres 

crimes. Cette approche correspond à la notion de "confiscation élargie". La 

décision-cadre 2005/212/JAI prévoit trois séries différentes d'exigences minimales 

parmi lesquelles les États membres peuvent choisir pour appliquer la confiscation 

élargie. Il s'en est suivi que, lors de la transposition de cette décision-cadre, les 

États membres ont retenu des options différentes qui ont fait naître des notions 

divergentes de la confiscation élargie dans les juridictions nationales. Ces divergences 

entravent la coopération transfrontière en matière de confiscation. Il est dès lors 

nécessaire d'harmoniser davantage les dispositions relatives à la confiscation élargie 

en fixant une norme minimale unique. 

 

PE-CONS 121/13    EB/lc 7 
 DGD 2  FR 
 



 

(20) Lorsqu'ils déterminent si une infraction pénale est susceptible de donner lieu à un 

avantage économique, les États membres peuvent prendre en compte le mode 

opératoire, par exemple si l'une des circonstances de l'infraction est que celle-ci a été 

commise dans le cadre de la criminalité organisée ou avec l'intention de tirer des 

profits réguliers d'infractions pénales. Cependant, cela ne devrait pas, en général, 

porter atteinte à la possibilité de procéder à une confiscation élargie. 

(21) La confiscation élargie devrait être possible lorsqu'une juridiction est convaincue que 

les biens en question proviennent d'activités criminelles. Cela ne signifie pas qu'il doit 

être établi que les biens en question proviennent d'activités criminelles. Les 

États membres peuvent prévoir qu'il serait suffisant, par exemple, que la juridiction 

juge selon le critère de la plus grande probabilité ou suppose raisonnablement qu'il est 

nettement plus probable que les biens en question aient été obtenus par des activités 

criminelles plutôt que par d'autres activités. Dans ce contexte, la juridiction doit 

examiner les circonstances spécifiques de l'espèce, y compris les faits et les éléments 

de preuve disponibles sur la base desquels une décision de confiscation élargie pourrait 

être rendue. Le fait que les biens de la personne sont disproportionnés par rapport à ses 

revenus légaux pourrait être l'un des faits conduisant la juridiction à conclure que 

lesdits biens proviennent d'activités criminelles. Les États membres pourraient aussi 

prévoir que l'on exige que pendant un certain laps de temps les biens soient considérés 

comme provenant d'activités criminelles. 

(22) La présente directive établit des règles minimales. Elle n'empêche pas les 

États membres de prévoir des pouvoirs plus étendus dans leur droit national, 

y compris, par exemple, en ce qui concerne les règles de preuve. 
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(23) La présente directive s'applique aux infractions pénales qui relèvent du champ 

d'application des instruments qu'elle énumère. Dans le cadre du champ d'application de 

ces instruments, les États membres devraient appliquer une confiscation élargie 

au moins à certaines infractions pénales définies dans la présente directive. 

(24) La pratique courante consistant pour un suspect ou une personne poursuivie à 

transférer des biens à un tiers informé afin d'éviter de se les voir confisquer tend à se 

généraliser. Le cadre juridique actuel de l'Union ne prévoit pas de règles 

contraignantes en matière de confiscation de biens transférés à des tiers. La nécessité 

d'autoriser la confiscation de biens transférés à des tiers ou acquis par ceux-ci est donc 

de plus en plus pressante. Il y a acquisition par un tiers dans les cas où, par exemple, le 

bien a été acquis par le tiers, directement ou indirectement, par exemple par l'entremise 

d'un intermédiaire, auprès d'un suspect ou d'une personne poursuivie, y compris 

lorsque l'infraction pénale a été commise pour leur compte ou à leur profit, et lorsque 

la personne poursuivie ne possède pas de biens pouvant être confisqués. Une telle 

confiscation devrait être possible au moins dans les cas où le tiers savait ou aurait dû 

savoir que la finalité du transfert ou de l'acquisition était d'éviter la confiscation, sur la 

base d'éléments ou de circonstances concrets, notamment le fait que le transfert a été 

effectué gratuitement ou en contrepartie d'un montant sensiblement inférieur à la 

valeur marchande. Les règles relatives à la confiscation des avoirs de tiers devraient 

concerner tant les personnes physiques que les personnes morales. En tout état de 

cause, il convient de ne pas porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi. 

(25) Les États membres sont libres de définir la confiscation des avoirs de tiers comme une 

mesure subsidiaire ou alternative à la confiscation directe, le cas échéant, 

conformément à leur droit national. 
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(26) La confiscation mène à la privation permanente des biens. Cependant, la préservation 

des biens peut être une condition préalable à la confiscation et peut jouer un rôle 

important dans l'exécution d'une décision de confiscation. Les biens sont préservés par 

une mesure de gel. Afin d'empêcher la dissipation des biens avant qu'une décision de 

gel puisse être adoptée, les autorités compétentes des États membres devraient être 

habilitées à prendre des mesures immédiates afin de sauvegarder ces biens. 

(27) Les biens étant souvent préservés à des fins de confiscation, le gel et la confiscation 

sont étroitement liés. Dans certains systèmes juridiques, le gel aux fins de la 

confiscation est considéré comme une mesure de procédure distincte, à caractère 

provisoire, qui peut être suivie d'une décision de confiscation. Sans préjudice des 

différents systèmes juridiques nationaux et de la décision-cadre 2003/577/JAI, 

il convient que la présente directive harmonise certains aspects des systèmes nationaux 

de gel aux fins de la confiscation. 

(28) Les mesures de gel sont sans préjudice de la possibilité qu'un bien spécifique soit 

considéré comme un élément de preuve tout au long de la procédure, pour autant qu'il 

soit finalement mis à disposition aux fins de l'exécution effective de la décision 

de confiscation. 

(29) Dans le cadre d'une procédure pénale, un bien peut également être gelé en vue de son 

éventuelle restitution ultérieure ou pour garantir la réparation des préjudices causés par 

une infraction pénale. 
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(30) Il n'est pas rare que des suspects ou des personnes poursuivies dissimulent des biens 

pendant toute la durée de la procédure pénale. De ce fait, les décisions de confiscation 

ne peuvent être exécutées, permettant aux personnes faisant l'objet de ces décisions de 

jouir de leurs biens après avoir purgé leurs peines. Il est donc nécessaire de permettre 

la détermination de l'ampleur exacte des biens à confisquer même après une 

condamnation définitive pour une infraction pénale, afin de permettre la pleine 

exécution des décisions de confiscation lorsque l'absence ou l'insuffisance de biens 

a été initialement identifiée et que la décision de confiscation n'a toujours pas 

été exécutée. 

(31) Compte tenu de la limitation du droit de propriété qu'entraînent les décisions de gel, 

ces mesures provisoires ne devraient pas être appliquées plus longtemps que nécessaire 

pour sauvegarder les biens en vue de leur éventuelle confiscation ultérieure. Ceci peut 

obliger la juridiction à contrôler que la finalité de la décision de gel, à savoir prévenir 

la dissipation des biens, demeure valide. 

(32) Les biens gelés en vue de leur éventuelle confiscation ultérieure devraient être gérés de 

manière adéquate afin d'éviter qu'ils ne se déprécient. Les États membres devraient 

prendre les mesures nécessaires, y compris la possibilité de vendre ou de transférer la 

propriété de ces biens, afin de minimiser cette dépréciation. Les États membres 

devraient adopter les mesures appropriées, par exemple, la création de bureaux 

nationaux centralisés de gestion des avoirs, d'un ensemble de bureaux spécialisés ou de 

dispositifs équivalents, afin de gérer de manière efficace les avoirs gelés avant 

confiscation et de préserver leur valeur, dans l'attente d'une décision de justice. 
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(33) La présente directive porte sensiblement atteinte aux droits des personnes, non 

seulement des suspects ou des personnes poursuivies, mais aussi des tiers qui ne font 

pas l'objet de poursuites. Il est donc nécessaire de prévoir des garanties spécifiques et 

des voies de recours judiciaires afin de garantir la sauvegarde des droits fondamentaux 

de ces personnes lors de la mise en œuvre de la présente directive. Cela inclut le droit 

d'être entendu pour les tiers qui font valoir qu'ils sont les propriétaires des biens 

concernés ou qui affirment détenir d'autres droits de propriété ("droits réels", "ius in 

re"), tels qu'un droit d'usufruit. La décision de gel devrait être communiquée à la 

personne concernée le plus rapidement possible après son exécution. Les autorités 

compétentes peuvent toutefois reporter la communication de ces décisions à la 

personne concernée pour les besoins de l'enquête. 

(34) La communication de la décision de gel a, entre autres, pour but de permettre à la 

personne concernée d'attaquer la décision. C'est pourquoi cette communication devrait 

s'accompagner d'indications précisant, au moins brièvement, le ou les motifs de la 

décision concernée, étant entendu que ces indications peuvent être très succinctes. 

(35) Les États membres devraient envisager de prendre des mesures permettant que les 

biens confisqués soient utilisés à des fins d'intérêt public ou pour des finalités sociales. 

Ces mesures pourraient, entre autres, inclure l'affectation de ces biens à des projets 

en matière d'application des lois et de prévention de la criminalité, ainsi qu'à d'autres 

projets d'intérêt public et d'utilité sociale. Il résulte de cette obligation pour les 

États membres d'envisager de prendre des mesures une obligation de procédure, telle 

que celle de faire procéder à une analyse juridique ou à un examen des avantages et 

des désavantages de l'instauration de telles mesures. Lorsqu'ils gèrent des biens gelés 

et lorsqu'ils prennent des mesures concernant l'utilisation de biens confisqués, les 

États membres devraient prendre des mesures appropriées afin de prévenir une 

infiltration par des réseaux criminels ou illégaux. 
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(36) Les sources de données fiables sur le gel et la confiscation des produits du crime 

restent rares. Afin de permettre l'évaluation de la présente directive, il est nécessaire de 

recueillir une série minimale de statistiques appropriées et comparables sur le gel et la 

confiscation des biens, le dépistage des avoirs et les activités judiciaires et d'aliénation 

des avoirs. 

(37) Les États membres devraient s'efforcer de collecter des données pour certaines 

statistiques à un niveau central en vue de les communiquer à la Commission. Cela 

signifie que les États membres devraient faire des efforts raisonnables pour collecter 

les données concernées. Toutefois, cela ne signifie pas que les États membres sont 

tenus de collecter effectivement ces données si cela entraîne pour l'État membre 

concerné une charge administrative disproportionnée ou des coûts élevés. 

(38) La présente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes 

reconnus par la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (ci-après 

dénommée "charte") et la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (CEDH), selon l'interprétation qui en est faite dans la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme. La présente directive 

devrait être mise en œuvre conformément à ces droits et principes. La 

présente directive devrait être sans préjudice du droit national relatif à l'aide 

juridictionnelle et ne crée aucune obligation pour les systèmes d'aide juridictionnelle 

des États membres, qui devraient s'appliquer conformément à la charte et à la CEDH. 

(39) Il convient de mettre en place des garanties spécifiques, de manière à veiller à ce que, 

d'une manière générale, les motifs d'une décision de confiscation soient communiqués, 

sauf lorsque, dans le cadre de procédures pénales simplifiées concernant des faits 

mineurs, la personne concernée a renoncé à ce droit. 
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(40) La présente directive devrait être mise en œuvre en tenant compte des dispositions de 

la directive 2010/64/UE du Parlement européen et du Conseil1, de la 

directive 2012/13/UE du Parlement européen et du Conseil2 et de la 

directive 2013/48/UE du Parlement européen et du Conseil3 qui concernent les droits 

procéduraux dans le cadre des procédures pénales. 

(41) Étant donné que l'objectif de la présente directive, à savoir faciliter la confiscation des 

biens en matière pénale, ne peut pas être atteint de manière suffisante par les 

États membres mais peut l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des 

mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur 

l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé 

audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre 

cet objectif. 

1 Directive 2010/64/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 relative 
au droit à l’interprétation et à la traduction dans le cadre des procédures pénales 
(JO L 280 du 26.10.2010, p. 1). 

2 Directive 2012/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2012 relative au 
droit à l’information dans le cadre des procédures pénales (JO L 142 du 1.6.2012, p. 1). 

3 Directive 2013/48/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative 
au droit d’accès à un avocat dans le cadre des procédures pénales et des procédures 
relatives au mandat d’arrêt européen, au droit d’informer un tiers dès la privation de 
liberté et au droit des personnes privées de liberté de communiquer avec des tiers et 
avec les autorités consulaires (JO L 294 du 6.11.2013, p. 1). 
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(42) Conformément à l'article 3 et à l'article 4 bis, paragraphe 1, du protocole n° 21 sur la 

position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et 

de justice, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, l'Irlande a notifié son souhait de participer à l'adoption et à 

l'application de la présente directive. Conformément audit protocole, l'Irlande doit être 

liée par la présente directive uniquement en ce qui concerne les infractions couvertes 

par les instruments par lesquels elle est liée. 

(43) Conformément aux articles 1er et 2 et l'article 4 bis, paragraphe 1, du protocole n° 21 

sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, 

de sécurité et de justice, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, et sans préjudice de l'article 4 dudit protocole, 

le Royaume-Uni ne participe pas à l'adoption de la présente directive et n'est pas lié par 

celle-ci ni soumis à son application. Sous réserve de sa participation conformément à 

l'article 4 dudit protocole, le Royaume-Uni doit être lié par la présente directive 

uniquement en ce qui concerne les infractions couvertes par les instruments par 

lesquels il est lié. 

(44) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole n° 22 sur la position du Danemark, 

annexé au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, le Danemark ne participe pas à l'adoption de la présente directive 

et n'est pas lié par celle-ci ni soumis à son application, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 
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Article premier 

Objet 

1. La présente directive établit des règles minimales relatives au gel de biens en vue de 

leur éventuelle confiscation ultérieure et à la confiscation de biens en matière pénale. 

2. La présente directive est sans préjudice des procédures auxquelles peuvent recourir les 

États membres pour confisquer les biens en question. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) "produit", tout avantage économique tiré, directement ou indirectement, d'infractions 

pénales; il peut consister en tout type de bien et comprend tout réinvestissement ou 

toute transformation ultérieurs des produits directs et tout autre gain de valeur; 

2) "bien", un bien de toute nature, qu'il soit corporel ou incorporel, meuble ou immeuble, 

ainsi que les actes juridiques ou documents attestant d'un titre ou d'un droit sur ce bien; 

3) "instrument", tout bien employé ou destiné à être employé, de quelque façon que ce 

soit, en tout ou partie, pour commettre une ou des infractions pénales; 
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4) "confiscation", une privation permanente d'un bien ordonnée par une juridiction en lien 

avec une infraction pénale; 

5) "gel", l'interdiction temporaire du transfert, de la destruction, de la conversion, de 

l'aliénation ou du déplacement d'un bien, ou le fait d'en assumer temporairement la 

garde ou le contrôle; 

6) "infraction pénale", une infraction couverte par l'un quelconque des instruments 

énumérés à l'article 3. 

Article 3 

Champ d'application 

La présente directive s'applique aux infractions pénales couvertes par: 

a) la convention établie sur la base de l'article K.3, paragraphe 2, point c), du traité sur 

l'Union européenne relative à la lutte contre la corruption impliquant des 

fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des 

États membres de l'Union européenne1 (ci-après dénommée "convention relative à la 

lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires"); 

b) la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil du 29 mai 2000 visant à renforcer par des 

sanctions pénales et autres la protection contre le faux-monnayage en vue de la mise en 

circulation de l'euro2; 

c) la décision-cadre 2001/413/JAI du Conseil du 28 mai 2001 concernant la lutte contre 

la fraude et la contrefaçon des moyens de paiement autres que les espèces3; 

1 JO C 195 du 25.6.1997, p. 2. 
2 JO L 140 du 14.6.2000, p. 1. 
3 JO L 149 du 2.6.2001, p. 1. 
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d) la décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil du 26 juin 2001 concernant le blanchiment 

d'argent, l'identification, le dépistage, le gel ou la saisie et la confiscation des 

instruments et des produits du crime1; 

e) la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil du 13 juin 2002 sur la lutte contre 

le terrorisme2; 

f) la décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre 

la corruption dans le secteur privé3; 

g) la décision-cadre 2004/757/JAI du Conseil du 25 octobre 2004 concernant 

l'établissement des dispositions minimales relatives aux éléments constitutifs des 

infractions pénales et des sanctions applicables dans le domaine du trafic de drogue4; 

h) la décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil du 24 octobre 2008 relative à la lutte contre 

la criminalité organisée5; 

i) la directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 

concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène 

ainsi que la protection des victimes et remplaçant la décision-cadre 2002/629/JAI 

du Conseil6; 

j) la directive 2011/93/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 

relative à la lutte contre les abus sexuels et l'exploitation sexuelle des enfants, ainsi que 

la pédopornographie et remplaçant la décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil7; 

1 JO L 182 du 5.7.2001, p. 1. 
2 JO L 164 du 22.6.2002, p. 3. 
3 JO L 192 du 31.7.2003, p. 54. 
4 JO L 335 du 11.11.2004, p. 8. 
5 JO L 300 du 11.11.2008, p. 42. 
6 JO L 101 du 15.4.2011, p. 1. 
7 JO L 335 du 17.12.2011, p. 1. 
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k) la directive 2013/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013 relative 

aux attaques contre les systèmes d'information et remplaçant la 

décision-cadre 2005/222/JAI du Conseil1, 

ainsi que par d'autres instruments juridiques si ceux-ci prévoient spécifiquement que la 

présente directive s'applique aux infractions pénales qu'ils harmonisent. 

Article 4 

Confiscation 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour permettre la confiscation de 

tout ou partie des instruments et des produits ou des biens dont la valeur correspond 

à celle de ces instruments ou produits, sous réserve d'une condamnation définitive pour 

une infraction pénale, qui peut aussi avoir été prononcée dans le cadre d'une procédure 

par défaut. 

2. Lorsqu'il n'est pas possible de procéder à la confiscation sur la base du paragraphe 1, 

à tout le moins lorsque cette impossibilité résulte d'une maladie ou de la fuite du 

suspect ou de la personne poursuivie, les États membres prennent les mesures 

nécessaires pour permettre la confiscation des instruments ou produits dans le cas où 

une procédure pénale a été engagée concernant une infraction pénale qui est 

susceptible de donner lieu, directement ou indirectement, à un avantage économique et 

où ladite procédure aurait été susceptible de déboucher sur une condamnation pénale si 

le suspect ou la personne poursuivie avait été en mesure de comparaître en justice. 

1 JO L 218 du 14.8.2013, p. 8. 
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Article 5 

Confiscation élargie 

1. Les États membres adoptent les mesures nécessaires pour permettre la confiscation de 

tout ou partie des biens appartenant à une personne reconnue coupable d'une infraction 

pénale susceptible de donner lieu, directement ou indirectement, à un avantage 

économique, lorsqu'une juridiction, sur la base des circonstances de l'affaire, y compris 

les éléments factuels concrets et les éléments de preuve disponibles, tels que le fait que 

la valeur des biens est disproportionnée par rapport aux revenus légaux de la personne 

condamnée, est convaincue que les biens en question proviennent 

d'activités criminelles. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, la notion d'"infraction pénale" inclut 

au moins les infractions suivantes: 

a) la corruption active et passive dans le secteur privé, telle que prévue à l'article 2 

de la décision-cadre 2003/568/JAI, ainsi que la corruption active et passive 

impliquant des fonctionnaires des institutions de l'Union ou des États membres 

prévue aux articles 2 et 3, respectivement, de la convention relative à la lutte 

contre la corruption impliquant des fonctionnaires;  

b) les infractions relatives à la participation à une organisation criminelle telles que 

prévues à l'article 2 de la décision-cadre 2008/841/JAI, à tout le moins dans les 

cas où l'infraction a donné lieu à un avantage économique; 
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c) le fait de favoriser la participation d'un enfant ou de le recruter pour qu'il 

participe à des spectacles pornographiques, ou de tirer profit de cette 

participation ou d'exploiter un enfant de toute autre manière à de telles fins, 

si l'enfant a atteint la majorité sexuelle, tel que prévu à l'article 4, paragraphe 2, 

de la directive 2011/93/UE; la distribution, la diffusion ou la transmission de 

pédopornographie, telles que prévues à l'article 5, paragraphe 4, de 

ladite directive; le fait d'offrir, de fournir ou de mettre à disposition de la 

pédopornographie, tel que prévu à l'article 5, paragraphe 5, de ladite directive; 

la production de pédopornographie, telle que prévue à l'article 5, paragraphe 6, 

de ladite directive; 

d) l'atteinte illégale à l'intégrité d'un système et l'atteinte illégale à l'intégrité des 

données, telles que prévues aux articles 4 et 5, respectivement, de la 

directive 2013/40/UE, lorsqu'un nombre significatif de systèmes d'information a 

été affecté à l'aide d'un outil, prévu à l'article 7 de ladite directive, principalement 

conçu ou adapté à cette fin; la production, la vente, l'obtention pour utilisation, 

l'importation, la diffusion ou d'autres formes de mise à disposition 

intentionnelles d'outils utilisés pour commettre lesdites infractions, au moins 

lorsqu'il ne s'agit pas de cas mineurs, prévus à l'article 7 de ladite directive;  

e) une infraction pénale sanctionnée, conformément à l'instrument applicable prévu 

à l'article 3 ou, lorsque l'instrument en question ne contient pas de seuil de peine, 

conformément au droit national applicable, par une peine privative de liberté 

d'une durée maximale d'au moins quatre ans. 
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Article 6 

Confiscation des avoirs de tiers 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour permettre la confiscation de 

produits ou de biens dont la valeur correspond à celle des produits qui ont été 

transférés, directement ou indirectement, à des tiers par un suspect ou une personne 

poursuivie ou qui ont été acquis par des tiers auprès d'un suspect ou d'une personne 

poursuivie, au moins dans les cas où ces tiers savaient ou auraient dû savoir que la 

finalité du transfert ou de l'acquisition était d'éviter la confiscation, sur la base 

d'éléments ou de circonstances concrets, notamment le fait que le transfert ou 

l'acquisition a été effectué gratuitement ou en échange d'un montant sensiblement 

inférieur à la valeur marchande. 

2. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte aux droits de tiers de bonne foi. 

Article 7 

Gel 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour permettre le gel de biens 

en vue de leur éventuelle confiscation ultérieure. Ces mesures, qui sont ordonnées par 

une autorité compétente, incluent des mesures d'urgence à prendre, le cas échéant, afin 

de préserver les biens. 

2. Les biens en possession d'un tiers, tels que visés à l'article 6, peuvent faire l'objet de 

mesures de gel aux fins d'une éventuelle confiscation ultérieure. 
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Article 8 

Garanties 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour faire en sorte que les 

personnes concernées par les mesures prévues par la présente directive aient droit à un 

recours effectif et à un procès équitable pour préserver leurs droits. 

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que la décision de gel soit 

communiquée à la personne concernée dans les meilleurs délais après son exécution. 

Cette communication s'accompagne d'indications précisant, au moins brièvement, le ou 

les motifs de la décision concernée. Lorsque cela est nécessaire pour éviter de 

compromettre une enquête pénale, les autorités compétentes peuvent toutefois reporter 

la communication de la décision de gel à la personne concernée. 

3. La décision de gel ne reste en vigueur que le temps nécessaire pour préserver les biens 

en vue leur éventuelle confiscation ultérieure. 

4. Les États membres prévoient la possibilité effective pour la personne dont les biens 

sont concernés d'attaquer la décision de gel devant un tribunal, conformément aux 

procédures prévues dans le droit national. Ces procédures peuvent prévoir que lorsque 

la décision de gel initiale a été prise par une autorité compétente autre qu'une autorité 

judiciaire, ladite décision est d'abord soumise pour validation ou réexamen à une 

autorité judiciaire avant de pouvoir être attaquée devant un tribunal. 
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5. Les biens gelés ne faisant pas l'objet d'une confiscation ultérieure sont immédiatement 

restitués. Les conditions ou règles de procédure régissant la restitution de ces biens 

sont fixées par le droit national. 

6. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que toute décision de 

confiscation soit dûment motivée et communiquée à la personne concernée. Les 

États membres prévoient la possibilité effective pour une personne à l'encontre de 

laquelle une confiscation est ordonnée d'attaquer la décision devant un tribunal. 

7. Sans préjudice de la directive 2012/13/UE et de la directive 2013/48/UE, les personnes 

dont les biens sont concernés par la décision de confiscation ont le droit d'avoir accès à 

un avocat pendant toute la procédure de confiscation en ce qui concerne la 

détermination des produits et instruments afin qu'elles puissent préserver leurs droits. 

Les personnes concernées sont informées de ce droit. 

8. Dans les procédures visées à l'article 5, la personne concernée a une possibilité réelle 

de contester les circonstances de l'espèce, y compris les éléments factuels concrets et 

les éléments de preuve disponibles sur la base desquels les biens concernés sont 

considérés comme des biens provenant d'activités criminelles. 

9. Les tiers sont en droit de faire valoir leur titre de propriété ou d'autres droits de 

propriété, y compris dans les cas visés à l'article 6. 
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10. Lorsque, à la suite d'une infraction pénale, la victime demande réparation à la personne 

qui fait l'objet d'une mesure de confiscation prévue par la présente directive, les 

États membres prennent les mesures nécessaires pour que la mesure de confiscation 

n'empêche pas ladite victime de chercher à obtenir réparation. 

Article 9 

Confiscation et exécution effectives 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour permettre la détection et le dépistage 

des biens à geler et à confisquer, même après une condamnation définitive pour infraction 

pénale ou à l'issue des procédures engagées en application de l'article 4, paragraphe 2, et 

pour assurer l'exécution effective d'une décision de confiscation si une telle décision a déjà 

été rendue. 

Article 10 

Gestion des biens gelés et confisqués 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires, par exemple l'établissement de 

bureaux centralisés, d'un ensemble de bureaux spécialisés ou de dispositifs équivalents, 

pour garantir la gestion adéquate des biens gelés en vue de leur éventuelle 

confiscation ultérieure. 

2. Les États membres font en sorte que les mesures visées au paragraphe 1 incluent la 

possibilité de vendre ou de transférer des biens, si nécessaire. 

3. Les États membres envisagent de prendre des mesures permettant que les biens 

confisqués soient utilisés à des fins d'intérêt public ou pour des finalités sociales. 
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Article 11 

Statistiques 

1. Les États membres collectent régulièrement des statistiques auprès des autorités 

concernées et tiennent à jour des statistiques complètes. Les statistiques collectées sont 

transmises chaque année à la Commission et comprennent: 

a) le nombre de décisions de gel exécutées; 

b) le nombre de décisions de confiscation exécutées; 

c) la valeur estimée des biens gelés, au moins des biens gelés en vue d'une 

éventuelle confiscation ultérieure au moment du gel; 

d) la valeur estimée des biens recouvrés, au moment de la confiscation. 

2. Les États membres communiquent également chaque année à la Commission les 

statistiques suivantes, pour autant qu'elles soient disponibles à un niveau central dans 

l'État membre concerné: 

a) le nombre de demandes de décision de gel à exécuter dans un autre État membre; 

b) le nombre de demandes de décision de confiscation à exécuter dans un autre 

État membre; 

c) la valeur ou la valeur estimée des biens recouvrés à la suite d'exécutions 

effectuées dans un autre État membre. 

3. Les États membres s'efforcent de collecter les données visées au paragraphe 2 à un 

niveau central. 
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Article 12 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et 

administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 

…*. Ils en informent immédiatement la Commission. 

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une 

référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de 

leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 

États membres. 

3. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions 

essentielles de droit interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la 

présente directive. 

Article 13 

Rapports 

La Commission présente au Parlement européen et au Conseil, au plus tard le…**, un rapport 

évaluant l'incidence du droit national en vigueur sur la confiscation et le recouvrement des 

avoirs, accompagné, le cas échéant, de propositions appropriées. 

Dans ce rapport, la Commission évalue également s'il est nécessaire de réviser la liste des 

infractions figurant à l'article 5, paragraphe 2. 

* JO: veuillez ajouter la date correspondant à 30 mois à compter de la date d'adoption de 
la présente directive. 

** JO: veuillez ajouter la date correspondant à 30 mois et trois ans à compter de la date 
d'adoption de la présente directive. 
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Article 14 

Remplacement de l'action commune 98/699/JAI et de certaines dispositions  

des décisions-cadres 2001/500/JAI et 2005/212/JAI 

1. L'action commune 98/699/JAI, l'article 1er, point a), les articles 3 et 4 de la 

décision-cadre 2001/500/JAI, ainsi que les quatre premiers tirets de l'article 1er et 

l'article 3 de la décision-cadre 2005/212/JAI sont remplacés par la présente directive 

pour les États membres liés par la présente directive, sans préjudice des obligations de 

ces États membres relatives aux délais de transposition de ces décisions-cadres 

en droit national. 

2. Pour les États membres liés par la présente directive, les références faites à l'action 

commune 98/699/JAI et aux dispositions des décisions-cadres 2001/500/JAI 

et 2005/212/JAI visées au paragraphe 1 s'entendent comme faites à la 

présente directive. 
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Article 15 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 16 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive, conformément aux traités. 

Fait à 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le président Le président 
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